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ROMAND

DEPUIS sa création, en 1958, le
Fonds de Solidarité des Suisses
de l'étranger a indemnisé 480
personnes pour un montant
total de 6,4 millions de francs,
soit plus de £1,500,000. Or
presque 90% des cas con-
cernaient des Suisses habitant
l'Afrique.

Dès ses débuts, il est vrai, le
Fonds a dû s'occuper coup sur
coup de plusieurs centaines de
Suisses contraints de rentrer
dans leur pays d'origine après
l'accession à l'indépendance du
Maroc, de la Tunisie, puis de l'ex
Congo belge et de l'Algérie ou
en rapport avec la crise de Suez.

L'instabilité du continent
africain a cependant continué à

déployer ses effets et sur les 30
indemnités versées ces quatre
dernières années, 20 avaient
trait à l'Afrique - avec en
particulier l'ex-Rhodésie et le
Mozambique - et 5 à Madagas-
car.

Récemment les tensions en
Amérique latine ont également
eu des répercussions sur
l'activité sur l'activité du Fonds.
C'est ainsi que les administra-
teurs ont dû prendre des

mesures spéciales pour le cas de
la Bolivie.

Ils ont porté à trois ans le délai
pendant lequel un nouveau
membre résidant dans ce pays
ne pourra pas être indemnisé.
Normalement, ce délai est de
deux ans.

Il a été institué pour
éviter que des Suisses qui ont
vécu confortablement pendant
de longues années dans un pays
donné sans adhérer au Fonds-
et donc sans payer de
cotisations - ne deviennent
membres au dernier moment,

Emigration suisse: les
risques politiques

L'AFRIQUE a été, au cours des vingt
dernières années, le continent
politiquement le moins sûr pour les
émigrants suisses. C'est ce qu'-
indique une statistique publiée à
Berne par le Fonds de Solidarité des
Suisses de l'étranger. Cette organ-
isation apporte une aide financière

— 50'000 francs, soit environ
£10,000 par cas au maximum — aux
émigrants suisses qui doivent
quitter leur pays de résidence à la
suite de guerres, de troubles civils
ou de mesures contraignantes de
charactère politique. Des détails
avec MICHEL WALTER

lorsque les bouleversements
politiques ont déjà commencé.
A cet égard, le Fonds part du
principe "que l'on n'assure pas
une maison en feu".

Dans le même ordre d'idées,
le Fonds a pratiqué une
politique très prudente dans les
années qui ont précédé l'indé-
pendance de l'ex Rhodésie
(aujourd'hui Zimbabwe).

Actuellement, le Fonds
compte près de ll'OOO mem-
bres répartis dans le monde
entier. La somme totale des
indemnités qu'il devrait dé-
bourser si tous les adhérents
perdaient leurs moyens d'exis-
tence en même temps dépasse
60 millions de dollars.

Comme les cotisations sont
remboursables avec intérêt le
Fonds permet aussi à ses
membres de se constituer en
Suisse une petite réserve
financière.

C'est ce qui explique nota-
mment sa popularité dans les
régions considérées comme
traditionnellement stables telles
que l'Europe ou l'Amérique du
Nord.

Contrairement à ce que l'on
croit parfois, tous les Suisses de

La Suisse et la Croix-Rouge
LA Suisse n'accepte pas tels
quels les deux nouveaux
"Protocoles additionnels" de la

Croix-Rouge qui complètent les
fameuses Conventions de
Genève sur la protection des
victimes de la guerre. C'est ce
qu'a souligné le chef de la

diplomatie helvétique, en
commentant devant la presse le

rapport rédigé à ce sujet par le

gouvernement.
Dans ses conclusions, le

gouvernement demande au
Parlement de ratifier les Proto-

coles en formulant toutefois
deux réserves importantes. Elles

portent sur certaines mesures
de protection de la population
civile dont la stricte application
menacerait - selon les authori-
tés suisses - les intérêts de la
défense nationale.

Dans son rapport le gouver-
nement critique aussi le fait que
les maquisards engagés dans
des guerres dites de libération
bénéficieront désormais des

garanties humanitaires prévues
pour les conflits internationaux

l'étranger ne sont pas de riches
capitalistes profitant des condi-
tions particulières de leur pays
de résidence - par exemple du
sous-développement écono-
mique — pour s'enrichir sur le
dos des populations locales.

Parmi les membres du Fonds
qui ont été indemnisés, on
trouve beaucoup de personnes
de condition modeste victimes
de toutes sortes de fanatismes
aveugles ou de l'arbitraire de
certains fonctionnaires.

Les status du Fonds précisent

d'ailleurs qu'aucune indemnité
n'est versée si la victime d'une
mesure de contrainte politique
est elle-même pleinement re-
sponsable de la décision des
autorités.

Si, par exemple, un Suisse est
expulsé parce qu'il a violé
systématiquement les lois
monétaires et fiscales de son
pays de résidence, il y a peu de
chance pour qu'il trouve
grâce auprès du Fonds de
Solidarité. — Radio Suisse
/nfemafiona/e.
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